
 
Objectifs PGRI Loire-Bretagne Orientation stratégique (OS) Disposition 

 
OS 0.1 = Préciser les modes de 

gouvernance à l'échelle du territoire de la 
SLGRI 

D.1 = Expliciter et communiquer sur les compétences des différents acteurs en lien avec 
la gestion des milieux aquatiques et la prévention du risque d'inondation 

D.2 = Consolider le rôle de l'EPTB Vienne en tant que coordonnateur/animateur du futur 
PAPI Vienne/Clain 

1 = Préserver les capacités 
d’écoulement des crues ainsi 

que les zones d’expansion des 
crues et la capacité de 

ralentissement des 
submersions marines 

OS 1.1 = Préserver et restaurer les 
milieux fonctionnels qui participent à la 

réduction de l'aléa inondation 

D.3 = Développer et pérenniser un entretien global, cohérent et planifié des cours d'eau 
et des milieux connexes 

D.4 = Promouvoir une démarche cohérente de préservation et de restauration des ZEC 
prioritaires des bassins du Clain et de la Vienne 

OS 1.2 = Ralentir la dynamique des 
ruissellements des versants en 

encourageant l'adaptation des pratiques 
et la désimperméabilisation des sols 

D.5 = Valoriser et encourager les changements de pratiques agricoles et 
d'aménagements en milieu naturel 

D.6 = Promouvoir une politique de mise en œuvre de techniques d'hydrauliques douces 
en milieux urbains et ruraux 

2 = Planifier l’organisation et 
l’aménagement du territoire en 

tenant compte du risque 

OS 2.1 = Améliorer la connaissance des 
aléas inondations pour aménager 

durablement le territoire dans un contexte 
de changement climatique 

D.7 = Mieux comprendre, intégrer et gérer les phénomènes de ruissellement dans 
l'aménagement du territoire 

D.8 = Améliorer la connaissance des inondations par débordement de cours d'eau sur 
les affluents de la Vienne et du Clain 

OS 2.2 = Respecter les principes d'un 
aménagement du territoire intégrant le 

risque d'inondation 

D.9 = Pérenniser et renforcer la prise en compte du risque d'inondation dans les 
documents et projets d'aménagement et d'urbanisme 

D.10 = Eviter d'aggraver la vulnérabilité du territoire en orientant le développement 
urbain en dehors des zones à risque 

3 = Réduire les dommages aux 
personnes et aux biens 

implantés en zone inondable 

OS 3.1 = Favoriser la résilience du 
territoire à travers les démarches de 

réduction de la vulnérabilité aux 
inondations 

D.11 = Promouvoir une démarche de réduction de la vulnérabilité des territoires en 
priorisant les secteurs et enjeux les plus vulnérables 

D.12 = Déployer la mise en œuvre d'actions de réduction de la vulnérabilité aux 
habitations les plus exposées du territoire de la SLGRI 

4 = Intégrer les ouvrages de 
protection contre les 

inondations dans une approche 
globale 

OS 4.1 = Améliorer la gestion des 
ouvrages de protection contre les 

inondations 

D.13 = Etudier la réduction de l'aléa inondation par une optimisation des ouvrages 
hydrauliques existants, dans une logique de bassin versant 

D.14 = Renforcer la connaissance et améliorer la compréhension de la gestion et du 
fonctionnement des ouvrages de protection existants 

5 = Améliorer la connaissance 
et la conscience du risque 

d’inondation 

OS 5.1 = Développer la conscience du 
risque des populations par la 

sensibilisation, le développement de la 
mémoire du risque et la diffusion de 

l'information 

D.15 = Promouvoir la mise en œuvre d'une stratégie de communication et de 
sensibilisation au sein de la SLGRI 

D.16 = Accompagner les actions de communication institutionnelle en matière de culture 
du risque inondation 

D.17 = Améliorer et renforcer le partage des connaissances du risque d'inondation 

6 = Se préparer à la crise et 
favoriser le retour à la normale 

OS 6.1 = Optimiser les outils et les 
dispositifs de surveillance, de prévision et 

d'alerte 

D.18 = Promouvoir et valoriser l'utilisation des dispositifs de prévision de crue ou de 
vigilance existants 

D.19 = Evaluer, améliorer et fiabiliser les moyens d'alerte communaux vers la population 

OS 6.2 = Améliorer et renforcer les 
dispositifs de gestion de crise 

D.20 = Renforcer les dispositifs de gestion de crise en développant les PCS "volet 
inondation" sur les territoires non concernés par cette obligation règlementaire 

D.21 = Améliorer l'opérationnalité du volet "inondation" des PCS existants et 
veiller à la bonne coordination avec les autres dispositifs de gestion de crise 

D.22 = Améliorer la continuité des services stratégiques, prioritaires et utiles à la gestion 
de crise et au retour à la normale 


